
DEPARTEMENT DES 

PYRENEES-ORIENTALES 

V 
9 CANTON DE LA VALLEE DE LA TET 

OBJET: ENTRETIEN 
DE LA VOIRIE ET DES 
CANIVEAUX SUR LE 
TERRITOIRE DU 
SOLER 

V 

085/2023 

ARRETE DU MAIRE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1, L2212-2, 
L2122-28, 
VU l'article R610-5 du Code Pénal 
VU le code civil et de l'urbanisme 
VU le règlement sanitaire départemental, 
VU le code de l'environnement, 
VU le code de la voirie routière et notamment son article R.116.2 
VU la délibération de délégation du Conseil Municipal à Madame Le Maire n°02/020/07 du 19 Mai 
2020 

C O N SID E R A NT, 

Que l'entretien des voies publiques est une nécessité évidente pour maintenir la commune dans un 
état constant de propreté, d'hygiène et de sécurité, 
Que l'entretien est l'affaire de tous, dans une démarche zéro produit phytosanitaire qu'impose la loi, 
Que chaque administré doit participer à l'effort collectif d'entretien en maintenant sa partie de trottoir 
en bon état de propreté et de circulation. 

A R RETE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté est applicable sur le territoire de la commune : Zone urbanisée 
uniquement, 

ARTICLE Il - BALAYAGE ET ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DES CANIVEAUX: période du 
15 Mai au 30 Septembre 
Les employés communaux nettoient la voie publique. Toutefois, en dehors de ces actions, l'entre­
tien des trottoirs et des caniveaux incombe aux propriétaires et locataires riverains de la voie 
publique. 
Chacun est tenu de balayer le trottoir et son caniveau dans toute sa largeur et sur toute la longueur 
au-devant des immeubles bâtis ou non bâtis. 
S'il n'existe pas de trottoir, un espace de 1 m de largeur devra être entretenu au droit de la façade 
ou de la clôture des riverains. 
Le nettoyage concerne le balayage, mais également le désherbage. 
Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage 
Le recours à des produits phytosanitaires est strictement interdit compte tenu du label zéro phyto 
effectif sur le territoire. 
Les déchets ne doivent en aucun cas être jetés sur la voie publique, ni dans les avaloirs des eaux 
pluviales : les caniveaux doivent être maintenus en état de propreté de façon à garantir un 
écoulement aisé des eaux pluviales. Cela évitera les obstructions des canalisations et limi­
tera les risques d'inondation en cas de fortes pluies. 




